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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

L’article 47 de la loi n°2025-199 de financement de la sécurité sociale pour 2025 est ainsi modifié :

1° À la première phrase, les mots : « de trois mois » sont remplacés par les mots : « d’un an » ;

2° À la deuxième phrase, les mots : « les modalités de » sont remplacés par les mots : « les effets de 
la » et les mots : « et leurs impacts pour la sécurité sociale » sont supprimés ; 

3° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce rapport évalue la faisabilité et l’opportunité de 
proposer un mécanisme d’indexation automatique sur l’inflation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise souhaite porter le sujet de la 
rémunération des infirmières libérales dont les actes n’ont pas été revalorisés depuis 2009.
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Lors des 16 dernières années, la lettre clé n’a pas été revalorisée. Les actes infirmiers en libéral ne 
l’ont été que très faiblement. Cela pousse de plus en plus d’infirmiers libéraux à rendre leur blouse. 
Très éprouvé par la pandémie COVID lors de laquelle les infirmiers libéraux étaient les derniers à 
se rendre au domicile du patient, donc à assurer l’accès aux soins, la reconnaissance de leur 
sacrifice n’est jamais arrivée. Depuis la pandémie de la COVID 19, 58,33 % des infirmières 
libérales envisager de quitter leur métier.

Si le corps médical a été largement revalorisé (passage à 30 euros pour la consultation d’un médecin 
généraliste), ce ne fut pas le cas pour les infirmiers. Ils ont été durement touchés par la crise 
inflationniste des dernières années : électricité, carburant, matériel. Les indemnités kilométriques ne 
permettent pas de compenser la hausse des prix du carburant et les infirmiers libéraux doivent en 
plus subir la dégressivité des soins. La précarité des soignants et de leurs conditions de travail se 
reporte directement dans les soins procurés aux patients.

La dernière loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 comprenait une demande de rapport 
portant en partie sur la revalorisation des actes infirmiers. Ce dernier n’ayant pas été rendu passé le 
délai de trois mois, le présent amendement sollicite de nouveau la remise de ce rapport et propose 
d’en enrichir la portée :

1° en étudiant le principe d’une revalorisation étendue aux indemnités kilométriques et à hauteur de 
l’inflation,

2° en étudiant les modalités d’une mécanisme automatique d’indexation des tarifs sur l’inflation.


